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(la « Société ») 

_________________________________ 

 

EXTRAIT DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE PRISES PAR ACTE SOUS SEING 

PRIVE 

EN DATE DU 20 SEPTEMBRE 2022 

__________________________________ 

 

Des décisions de l’associé unique de la Société prises par acte sous seing privé en date du 

20 septembre 2022, il a été extrait ce qui suit : 

 

[***] 

 

PREMIERE DECISION 

Approbation des conditions dans lesquelles les décisions qui suivent sont prises 

 

L’Associé Unique, décide d’approuver expressément les conditions dans lesquelles les décisions 

qui suivent sont prises et déclare avoir pu prendre pleine et entière connaissance en temps utile 

de tous documents et informations nécessaires à son information préalablement à la prise des 

décisions qui suivent.  

 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique.  

 

DEUXIEME DECISION 

Constatation de la démission de Monsieur David Peronnin de ses fonctions de Président 

de la Société et nomination de la société CF Group Holding aux fonctions de Président de 

la Société en remplacement de Monsieur David Peronnin, démissionnaire  

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance des Documents Visés, 

 

prend acte de la démission de Monsieur David Peronnin de ses fonctions de Président de la 

Société à compter de ce jour,  

 

donne à Monsieur David Peronnin quitus intégral pour sa gestion,  

 

et décide de nommer en remplacement, à compter de ce jour, pour une durée indéterminée, en 

qualité de Président de la Société : 

 

- la société CF Group Holding, société par action simplifiée dont le siège social est situé 

19, rue Cambacérès – 75008 Paris, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des 

Sociétés de Paris sous le numéro 918 322 868 RCS Paris,  

Le représentant légal de la société CF Group Holding a fait savoir par avance qu’il acceptait cette 

fonction de Président pour le compte de CF Group Holding et ne faisait lui-même l’objet d’aucune 

incapacité ou incompatibilité lui interdisant l’accès auxdites fonctions. 

 



 

 

 

 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique. 

 

TROISIEME DECISION 

Pouvoir pour les formalités 

 

L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 

présentes, à l'effet d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu'il appartiendra. 

 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique 

 

[***] 

Extrait certifié conforme  

  
 

 

 

CF GROUP HOLDING 
Président 
représentée par Monsieur David Peronnin  

 

 


